
 

 

 

 

 

 
  
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

CRITERES INDICATEUR ELIGIBILITE 
DU  PROJET 

POINTS OUI NON NOTES 

 
 
Inscription du projet dans 
la stratégie du programme 

LEADER du Sud Basse-
Terre 

Le projet favorise t’il le 
développement des énergies 
renouvelables ? 
 

 

1   

 
 
 

/4 
 Le projet encourage-t-il des pratiques 

comportementales plus durables ? 
 

2   

Le projet soutient il le développement 
de l’économie circulaire (recyclage, 
réparation, compostage) 

 1 
  

 
 

Intérêt territorial 

Apporte un intérêt communautaire  1    
 

/4 
Répond à un besoin de la population 
locale 

 
1   

Valorise les ressources locales  1   
Créer un emploi  1   

 
Mise en réseau des acteurs 

Le projet implique-t-il plusieurs 
acteurs (associations, entreprises, 
collectivités) ? 

 
2   

 
 

/4 
Le projet favorise-t-il 
l'interconnaissance entre les acteurs 
du territoire? 

 
2   

 
 
Caractère innovant 

Le projet propose-t-il une approche 
ou une organisation qui n'existe pas 
déjà à l'échelle intercommunale? 

 
2   

 
 
 

 
/4 

Le projet met-il en œuvre une 
nouvelle méthode de sensibilisation 
ou de valorisation ? 

 
2   

Viabilité et perspective 
du projet 

 Perspectives d’évolution à plus ou 
moins long terme 

 
2   

Améliore une activité existante ou il 
renforce sa valeur ajoutée 

 
2   

Le projet doit répondre positivement à 3 des critères et obtenir un minimum 12/20 pour bénéficier du Leader 
/20 

… 

Projet :        Numéro du dossier:  
                  
Maître d’ouvrage :       Dispositif : 77- 02 
 
Budget total du projet :      Montant aide FEADER :  

 

 

 

Financement LEADER : 
Le montant de la subvention FEADER vous semble-t-elle équitable ? OUI NON 
OBSERVATION :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………… 
 

 

GRILLE MULTICRITERES D’APPRECIATION DES PROJETS : 
 FICHE ACTION 3 

 

Signature 


